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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 39 par la phrase suivante :

« Une attention particulière sera apportée aux petites ou moyennes entreprises, notamment à celles 
innovantes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les PME  jouent un rôle important dans l’économie de défense ; une attention particulière devra 
leur être apportée.


